Décision 25-D-09 du 04 décembr e 2025
relative a des pratiques mises en ceuvre dans
le secteur de la distribution de commodites
chimiques

Posted on:&nbsp 04 décembre 2025 |  Secteur(s) :
DISTRIBUTION

INDUSTRIE

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Origine de la Saisine des sociétes : Gaches Chimie SA ;
saisine Solvadis France SARL et Solvadis GmbH ;
Chimiphar (devenue Pharéos)

Dispositif(s)
Non-lieu

Entreprise(s)

. Brenntag SA
concernée(s)

Brenntag Germany Holding GmbH
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